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La pertinence de réaliser un projet reflétant les valeurs de l’entreprise et de la société Québécoise

Le GRAME ne porte pas de jugement sur la pertinence de cet investissement. 

Ce que nous considérons important toutefois, c’est que celui-ci devrait être fait avec un soucis de démontrer la préoccupation grandissante de Gaz Métro pour l’efficacité énergétique et la protection de l’environnement. 

Les informations fournies par le Distributeur indiquent que l’aspect concernant la gestion d’un éventuel site contaminé a été évalué et que le site choisi ne semble pas poser ce genre de problème. 

Le présent mémoire porte sur les mesures possibles pour accroître l’efficacité énergétique et favoriser la réduction des émissions polluantes, dont les gaz à effet de serre (GES). Donner l’exemple est certainement une des meilleures façon de promouvoir des programmes et des mesures favorisant l’efficacité énergétique.

La prise en compte de l’efficacité énergétique et de la réduction des émissions

Dans sa requête Gaz Métro affirme :

« De plus la gestion efficace de l’énergie sera assurée par l’utilisation d’appareils au gaz de haute efficacité et le bâtiment sera doté d’une isolation thermique supérieure. »

Le GRAME reconnaît d’emblée que le distributeur a fait plusieurs choix concrets qui vont dans ce sens. Mentionnons l’utilisation de chaudières à haute efficacité énergétique. De plus, dans les réponses aux questions du GRAME, le Distributeur souligne que l’orientation du bâtiment a été pensée « afin d’optimiser les coûts de chauffage et de climatisation ».

Le Distributeur nous souligne également plusieurs mesures en efficacité énergétique réalisées pour les bureaux d’affaires de la Montérégie et des Laurentides, par exemple au niveau de l’éclairage. Nous prenons pour acquis que les mesures applicables au bâtiment de Québec seront automatiquement adoptées.

Nous considérons toutefois que le respect du PEBC n’est pas démontré avec assez de garantie et que le potentiel lié à certaines nouvelles technologies a été insuffisamment exploré.

Le GRAME exige le respect du PEBC

Nous sommes toutefois restés sur notre faim concernant l’isolation du bâtiment. Pour nous, répondre « au code national du bâtiment 1995 » ne serait qualifier un bâtiment comme étant éco-énergétique.

Gaz Métro a toutefois souligné que son bâtiment pourrait avoir droit à des subventions « car le bâtiment rencontrerait les critères du PEBC ». 

Rappelons que le Programme d’encouragement des bâtiments commerciaux (PEBC) de Ressources naturelles Canada vise à encourager, pour les nouvelles constructions, une efficacité énergétique au moins 25 % supérieure à celle des bâtiments existants. Il s’agit en fait d’appliquer les exigences minimales du Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments (CMNÉB).

Nous pensons qu’il est fort probable que le CMNEB devienne officiellement la norme de base d’ici quelques mois.

Il faut ensuite préciser que le Plan d’action canadien sur les changements climatiques ne vise non pas à appliquer la norme « minimale » du CMNEB mais bien à la dépasser d’un autre 25% additionnel.

La Régie devrait explicitement demander à ce que la norme du PEBC (donc du CMNÉB) soit respectée. 

Gaz Métro devra s’assurer également que les fenêtres choisies soient à haut rendement.

Le chauffage solaire de l’air ou de l’eau ainsi que le potentiel géothermique n’ont pas été évalués sérieusement

Le Distributeur n’avait envisagé aucune des trois technologies suivantes : 

· mur solaire pour le chauffage de l’air ;

· panneaux solaires pour le chauffage de l’eau ;

· géothermie.

Nous trouvons que le Distributeur affirme trop rapidement que « notre perception est que le préchauffage de l’air frais avec un mur solaire n’est donc pas requise », tout comme nous ne sommes pas d’accord avec Gaz Métro lorsque celle-ci affirme, en réponse aux questions du GRAME que la technologie du panneau solaire pour le chauffage de l’eau était « expérimentale », « peu éprouvée dans les conditions climatiques de Québec » et que « les coûts opérationnels demeurent inconnus ».

Dans les deux premiers cas, le Distributeur n’a réalisé aucune consultation auprès d’entreprises offrant ce genre de technologie afin d’avoir un estimé – ne serait-ce que préliminaire – des économies potentielles pour les coûts du gaz et de l’électricité et de la période de retour sur l’investissement (PRI) de chacune de ces options. 

Celles-ci offrent, dans les deux cas, des économies substantielles respectivement sur le chauffage de l’espace et de l’eau, économies qui ne sont ni mesurées, ni prises en compte dans l’analyse. Nous constatons qu’aucune évaluation sérieuse et précise n’a été réalisée. Dans chaque cas, il existe des promoteurs qui seraient probablement heureux de la vitrine que pourrait représenter un tel projet. Sans compter que le programme de subvention du gouvernement fédéral PENSER devrait contribuer à rentabiliser ce choix.

Quant à l’option géothermique, Gaz Métro affirme que « Notre perception ainsi que nos consultations avec des firmes d’ingénieurs, nous indiquent un retour sur l’investissement pour un tel système de l’ordre de 7 à 8 ans ».
 Nous constatons qu’il y a eu au moins un effort de consultation minimale sur cette option. Mais là encore, nous sommes loin d’une évaluation de la PRI de la mesure avec un promoteur spécialisé dans cette technologie.

Nous sommes d’accord avec le Distributeur pour ne pas retenir l’option toit végétal si la structure du bâtiment ne semble pas permettre son implantation. 

Le GRAME considère que la Régie devrait demander au Distributeur de réaliser une consultation rapide auprès d’entreprises offrant un mur solaire pour le chauffage de l’air, des panneaux solaires pour le chauffage de l’eau et la géothermie afin d’avoir une évaluation sommaire du potentiel de chaque option. 

Gaz Métro devrait alors choisir l’option offrant le plus de chance de réalisation et procéder à une analyse détaillée de sa rentabilité et de ses impacts. 

La Régie devrait autoriser une hausse de l’investissement initiale si les économies anticipées – incluant les subventions admissibles - permettraient de rentabiliser le projet dans une période de sept ans et moins.

La gestion écologique des déplacements

Il est important pour nous que le futur édifice soit accessible en transports collectif (ce que confirme le Distributeur à la pièce SCGM-1, doc. 1.8, p. 3).

Nous apprécions que le Distributeur considère intéressante notre proposition « que des espaces de stationnement parmi les plus près de l’édifice soient réservés aux employés pratiquant officiellement le covoiturage ».
 

Une place pour l’éducation et la formation

Le hall d’entrée est prévu pour accueillir une salle d’exposition et deux salles de conférences sont prévues, ce qui permettra de faciliter la tenue éventuelle d’activités d’éducation et de sensibilisation sur l’efficacité énergétique et la protection de l’environnement, tant pour les employés que pour la clientèle de Gaz Métro. 

Nous appuyons cette initiative.

�  SCGM-1, doc. 1, p. 16 de 28.


�  SCGM-1, doc. 1.8, p. 3.


�  SCGM-1, doc. 1.8, p. 2.


�  Office de l’efficacité énergétique : « Introduction au Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments », disponible à http://www.oee.rncan.gc.ca/francais/programs/energycode.cfn?


� Gouvernement du Canada (2002) Plan du Canada sur les changements climatiques, p. 27. 


� Comme celles dont le Fonds de l’efficacité énergétique fait la promotion. 


�  SCGM-1, doc. 1.8, p. 3.


�  SCGM-1, doc. 1.8, p. 3.


� SCGM-1, doc. 1.8, pp. 2 et 3.
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